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Choix du lac Jean-Paul 

 Il y a environ 30 ans, moi, Gilles Villeneuve j’ai 
choisi ce secteur parce qu’on me permettait de me 
construire un chalet seul autour du lac Jean-Paul. 

 En premier lieu, c’était un club privé qui a changé 
d’appellation pour Zec Mars Moulin. 

 J’y retrouvais comme avantage d’être à moins d’une 
heure de chez nous. 

 L’aspect sauvage des lieux nous permettait et nous 
permet encore de vivre l’isolement, la tranquillité et 
le retour aux sources. 



Affaire de famille 

 J’ai construit ce chalet avec mon père et ma mère 
pour y pratiquer la pèche et la chasse. 

 Aujourd'hui mes parents étant décédés des 
souvenirs inoubliables sont encore bien présents. 



Les petits Villeneuve 

 Ce chalet a vu grandir des générations de petits 
Villeneuve, tout comme un phare, ils y reviennent 
chacun leur tour avec un but bien précis. Que ce 
soit la chasse, la pêche, se ressourcer ou 
simplement se retrouver en famille. Tout le monde 
s’y retrouve dans ce petit coin de paradis. Nous 
avons la liberté de pratiquer nos activités préférées 
sans avoir à les planifier ou à faire des réservations. 

 Ce sont ces valeurs que nous voulons transmettre à 
nos petits-enfants. 



La réalité de l’éolienne  
un mensonge à grande échelle 

 On veut nous faire croire que c’est de l’énergie verte, 
mais est-elle aussi verte que l’argent qu’elle génère? 

 Chaque éolienne qui va être défectueuse sera-t-elle 
réparée ou abandonnée? 

 Pour Hydro-Québec et le gouvernement, est-ce aussi 
rentable qu’on le laisse croire? 

 La hausse des tarifs d’Hydro-Québec s’explique-t-
elle par la venue des éoliennes? 

 La dette d’Hydro-Québec augmentera-t-elle avec la 
venue des éoliennes? 



Les éoliennes, ça pollue! 

 Pollution visuelle 

 Pollution visuelle hypnotique 

 Pollution auditive 

 Pollution sur la santé 

Troubles cardiaques 

Trouble du sommeil 

Dépression 

 Pollution atmosphérique par son émission de CO2 

 Pollution électromagnétique 



Préservons notre patrimoine contre ces vire-
vent tueurs d’oiseaux, de chauves-souris 

 Le promoteur cherche à minimiser la perte de valeur 
des paysages et l’étendue des zones de villégiatures. 

 Il est fortement demandé à la population québécoise 
des efforts conséquents pour transmettre aux 
générations futures des paysages de qualité et de les 
préserver intacts. 

 Il faut arrêter la prolifération d’éoliennes industrielles 
dans nos forêts. 

 Nous regrettons de ne pas être mieux soutenus par 
les élus politiques. 

 



Annonce du projet 

 Dans un premier temps (avril 2007), le projet du 
parc éolien de Rivière du Moulin nous a été 
annoncé par un représentant d’Hydro-Méga,         
M. Denis Brouard, lors d’une assemblée générale de 
la Zec Mars Moulin. 

 Dès cette première présentation du projet, je m’y 
suis très fortement opposé à ce projet. 

 



1 ère rencontre individuelle 

 Cette première rencontre s’est effectuée à mon 
chalet au Lac Jean-Paul(été 2007). 

 Étaient présents: 

 M. Denis Brouard 

 M. Étienne Bibar 

 M. Simardouard m’a demandé si j’étais ouvert à 
la négociation .  



Gagner d’avance 

 M. Denis Brouard a mentionné que le projet se 
réaliserait, peu importe mon indignation et mes 
revendications. 

 M. Denis Brouard a mentionné que c’était un projet 
de 800 000 000,00 $ .  

 Ce parc éolien se fera. 

 Pour le promoteur:  

« L’argent n’est pas un problème ».  

 



2e rencontre 

 M. Denis Brouard est venu me rencontrer dans ma 
maison. Il était accompagné de M. Ghislain 
Dubeau. 

 Il m’a demandé ce que je voulais. 

 Je lui ai répondu: 

 Un montant d’argent pour dévaluation de mon chalet 

 Il m’a proposé de payer le montant en 3 versements. 

 Par la suite, il a offert un voyage de chasse à vie 
forfait américain (Île d’Antiscoti pouvant être une 
destination) 



Camouflage 

 La mention de travaux mécanisés sur mon terrain ainsi 
que l’implantation d’une frayère était très envisageable 
parce qu’il avait des connaissances dans le domaine. 

 À la fin, M. Denis Brouard m’a serré la main et m’a 
demandé de garder le silence. Il a même mentionné 
qu’il était venu me rencontrer parce que je parlais fort. 

 Tout le long de cette rencontre ma femme était présente 
et M. Gislain Dubeau , prenait des notes. 

 « Les a-t-il perdues ou modifiées…seul lui le sait. » 

 Le soir du 6 mars 2012, après l’audience du BAPE,      
M. Dubeau aurait du relire ses notes au lieu de me 
provoquer. 



Mensonge ou vérité 

 J’avais déjà averti mon frère et mon voisin de chalet 
de la visite de M. Brouard. Comment voulez-vous 
que je ne dise rien? 

 Nous nous voisinons lors de nos séjours dans le bois 
et nous nous entraidons. 

 Ils m’ont posé des questions. Je n’ai pas répondu 
tout de suite, mais par après je n’ai pas été capable 
de leur mentir. 

 



« Saint-Honoré dans le Vent » 

 Nous avons reçu une lettre d’invitation pour 
assister à la première séance d’information du 
projet éolien Rivière du Moulin. 

  Nouvelle appellation du promoteur, nouveau 
représentant, M. Alex Couture. 

 Nous avons demandé une rencontre avec celui-ci 
avant la séance. 

 M. Couture n’était pas au courant de notre dossier 
et de nos pourparlers avec M. Brouard. Je me suis 
empressé de l’informer et M. Dubeau a confirmé. 

 

 



Visite d’un parc éolien 

 Nous nous sommes rencontrés à deux reprises par la 
suite. 

 La seule ouverture qu’ils ont manifestée a été de nous 
offrir: 

 une visite de parc éolien. Le promoteur nous aurait-
il fait voir les vraies facettes?  

 Le déplacement de quelques éoliennes.  

 N’oubliez pas souvent ces déménagements sont déjà 
prévus dans leur plan de départ. 

 

 



Edf EN Canada 

 Encore une nouvelle appellation. 

 M. Alex Couture est le chargé de projet. 

 M. Ghislain Dubeau est agent de liaison. 

 Quelle transparence et quelle authenticité a un 
promoteur qui change de nom comme il change de 
chemise. Ces changements de noms leur donnent-
ils tous les droits? 

 C’est inacceptable qu’on nous laisse croire que c’est 
une entreprise québécoise, canadienne et sous tous 
ces noms se cache une compagnie française. 



Directeur régional du ministère Ressources  

naturelles et de la Faune 

 Représentant du gouvernement a mentionné en 
Audience du BAPE  le 6 mars 2012: 

 « C’est une protection administrative pour protéger 
le projet en attendant qu’il y ait l’implantation du 
parc. » 

« Les paroles s’envolent, mais les écrits 
restent. » 

 

M. Louis Madore 



Mêmes privilèges et mêmes droits  

 M. le Président  et  M. Le Commissaire, comme 
nous l’avons démontré , il y a des mesures 
administratives pour protéger le projet, le 
gouvernement ne peut-il pas nous permettre, nous, 
les villégiateurs d’avoir une protection contre ces 
grands projets. 

 



Cohabitation 

Avec des buts si diamétralement opposés, comment 
pouvons vivre en harmonie. 

  
Propriétaires de chalets 

 
Promoteur 

Beauté du paysage Argent(faire des bénéfices) 

Calme, tranquillité Industrialisation  

Écoute de la nature Ravager notre forêt 

Gardien bénévole du territoire Non-respect des êtres vivants 



Propriétaires de baux de villégiatures 

 
 
 
Nous propriétaires de baux de villégiature, nous payons: 
 
 Taxes municipales 
 Taxes scolaires 
 Notre bail à la MRC 
 Notre Zec 
 Ne serait-ce pas le temps de nous considérer comme des 

utilisateurs du territoire. Nous le connaissons, le protégeons et 
l’aménageons. Nous sommes des gardiens bénévoles du 
territoire et de l’environnement. 
 

Ne serait-ce pas le temps de nous considérer comme des utilisateurs du territoire. Nous 
le connaissons, le protégeons et l’aménageons. Nous sommes des gardiens bénévoles du territoire et de l’environnement. 

 



Nos richesses, ça nous appartient 

 Le gouvernement en ne poursuivant que des 
objectifs de rentabilité économiques, risque de ne 
pas livrer le produit désiré par l’ensemble des 
Québécois et Québécoises, soit un environnement 
favorisant des rapports sociaux primaires et 
émotivement satisfaisants. 



Baux commerciaux 

 Les baux commerciaux ou industriels, quels 
avantages, droits ou privilèges le gouvernement leur 
accorde-t-il? 

 Celui de ravager, de détruire et de s’approprier tout 
le territoire comme étant le leur. 

 Vu les sommes astronomiques investies peuvent-ils 
en collaboration avec le gouvernement se soucier 
un peu de la population déjà installée. 



Projets éoliens 

 Ce promoteur a plusieurs projets en cours. 

 Ce promoteur a-t-il seulement la firme Pesca pour 
effectuer les études? 

 Le gouvernement accepte-t-il toutes leurs études les 
yeux fermés? 



Territoire de chasse 

 Je possède deux (2) caches à l’orignal 

 Nous avons développé avec mon père, mes frères et 
mes cousins au cours des années des sentiers pour 
l’orignal. 

 Du jour au lendemain, vous venez me dire que je ne 
pourrai plus chasser dans mes caches 

 Je vais avoir des pales d’éoliennes au-dessus de ma 
tête 

 Je n’aurai plus de territoire. Où dois-je aller? 
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Quoi faire? 

 Mais que voulez-vous que je fasse? 

 Donnez-moi une réponse? 

 Voyez-vous tout le chamboulement que va effectuer 
ce promoteur dans mon secteur? 

 Dans la forêt: 

  tous les arbres abattus; 

  les chemins devenus autoroute; 

  mes voisins = les travailleurs du parc éolien; 

 et je ne parle pas de tous les visiteurs venus voir un 
site éolien? 



 
Mon territoire de chasse 



Des éoliennes prévues au-dessus 
de ma cache 
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La conscience 

 Moi et mon épouse vous demandons d’arrêter ce projet? 

 Ce n’est pas seulement pour nous, mais pour toutes les 
générations futures. 

 Si le gouvernement ne peut les arrêter, nous ne voulons 
plus demeurer dans cet endroit devenu un cauchemar 
pour nous. 

 J’espère que vous pourrez trouver un moyen pour arrêter 
ce désastre . 

 J’espère que les personnes qui nous dirigent pourront 
être fières de leur décision et dormir avec l’esprit du 
devoir accompli. 

 


